 
 

CHAMPIONNAT DE TAROT 

INDIVIDUEL 2eme Série 

SAISON 2011-2012 
COMITÉ   des  CHARENTES
SAMEDI 21 JANVIER 2012
SAINT JEAN D’ANGELY
Salle de l’ Abbaye Royale
 

 Accueil des joueurs : 13h30

1ère séance :

Mise en place à 13h45, début pénalité de retard à 14h00 (0,5%  par fraction de 5mn), scratché à 

                                                                              14h 15
 

2ème séance :

Mise en place à 20h30, début pénalité de retard à 20h45 (0,5%  par fraction de 5mn), scratché à 21h00
Prix de l’engagement 15€ par joueur, 8€ par junior à régler avant le 7 janvier 2012
QUATRE QUALIFIES POUR LE CHAMPIONNAT DE FRANCE

LE 16.17.18.19. ET 20. MAI à EVIAN
Je vous prie de donner connaissance du règlement aux joueurs concernés

REGLEMENT

 

 Arbitre : 
Le comité des Charentes regroupe 46 joueurs 2eme série

 2 séances à x joueurs suivant le nombre d’ inscrits à la date de clôture ( le champion sortant et les joueurs les mieux classés seront dispensés éventuellement de la 1 ère séance)
Deuxième séance identique à la première avec coefficient de 1.1 si éliminés.

Classement sur addition des deux dernières séances.

Si dés la première  séance, le nombre de joueurs inscrits est un multiple de 4, le classement se fera sur l’ addition des deux séances.

Ordre du classement pour les places qualificatives et pour les remplaçants.

FINALE OBLIGATOIRE EN 2 SEANCES OU 3 SEANCES SI PREMIERE SEANCE ELIMINATOIRE
Attribution de P.P.: selon participation 
  à 44 :joueurs :  12.8.6.4.3.2.1 
  à 40 :joueurs :  11.7.5.4.3.2.1
  à 36 : joueurs : 10.7.5.4.3.2.1

  à 32 : joueurs :  9.6.4.3.2.1

Indice P.C.N. :  1.65
 

Cette épreuve est soumise au règlement des compétitions et au code d'arbitrage de la F.F.T

Le directeur d'épreuve et l'arbitre se réservent le droit d'apporter toutes modifications à ce règlement qu'ils jugeraient utiles pour permettre un bon déroulement de l'épreuve en accord  avec le  règlement des compétitions de la F.F.T.

 

 

 

Informations complémentaires

 

Les joueurs sont placés par tirage au sort à la première séance ; puis pour  la deuxième séance, selon le classement de la première séance

 

C'est le joueur nord qui est chargé de la marque sur la fiche. Les 3 autres joueurs sont tenus de vérifier l'exactitude des inscriptions.
Le transfert des étuis est dorénavant effectué par le joueur positionné en sud
 

Les mains des preneurs sont préparées par l'arbitre, les mains de défense et le chien sont distribués à la table par le preneur. Le chien est accepté tel quel : le donneur compte les 6 cartes devant les joueurs, puis le preneur compte les 6 cartes de son écart devant les 3 défenseurs. 

 

Il sera demandé aux joueurs, lors de tous les championnats d’éteindre leurs portables. En cas de non-respect de cette règle, le joueur fautif sera sanctionné d’une pénalité.

 

Discipline : tout joueur ayant un comportement incorrect, un langage agressif ou vulgaire envers ses partenaires de jeu ou l' un des responsables sera immédiatement exclu du tournoi.

 

 

INSCRIPTION :  Le 7 janvier 2012 au plus tard accompagné du règlement de l’ engagement auprès de Nadège BERTHELOT 64 rue Toufaire 17300 ROCHEFORT nadege17@neuf.fr ou tél : 05.46.83.33.45/06.30.66.89.37
 

 

